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AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE (H/F)

MISSIONS
• Accueillir et accompagner les enfants et les familles : 
 Etablir une relation de confiance,
• Identifier et respecter les besoins physiques, moteurs et 
 affectifs de chaque enfant et l’aider dans l’acquisition de 
 son autonomie,
• Assurer les activités et l’éveil: organiser et animer des   
 temps de jeux et des ateliers d’éveil en lien avec le projet 
 pédagogique, 
• Maitriser les règles d’hygiène et de sécurité, 
• Réaliser des soins d’hygiène courants ou spécifiques liés 
 à sa santé, savoir réagir face à des situations d’urgence, 
• Appliquer les « P.A.I » et administrer les traitements 
 médicaux en l’absence du responsable de la structure, 
 dans le respect des protocoles mis en place, 
• Tenir à jour le cahier de transmissions,

Sous l’autorité hiérarchique du Responsable de 
l’EAJE, l’auxiliaire de puériculture organise et 
effectue l’accueil et les activités qui contribuent au 
développement de l’enfant dans le cadre du projet 
éducatif de la structure multi-accueil « La Récré ».

STATION BALNÉAIRE DE LA CÔTE FLEURIE, À DEUX HEURES 
DE PARIS, TROUVILLE-SUR-MER DOIT SA RÉPUTATION 
AU CHARME DE SON PORT DE PÊCHE ET À LA BEAUTÉ DE 
SA LONGUE PLAGE DE SABLE FIN. COMMUNE DE 4.689 
HABITANTS, SURCLASSÉE 20 À 40.000, ELLE RECRUTE AU 
SEIN DE LA DIRECTION DES TEMPS DE L’ENFANT :

Adresser votre candidature à Madame le Maire, Hôtel de Ville, 164 boulevard Fernand Moureaux, 14360 Trouville-sur-Mer
recrutement@mairie-trouville-sur-mer.fr

TEMPS DE TRAVAIL
• Temps complet : 35h hebdomadaire

PROFIL RECHERCHÉ
• Diplôme d’état d’auxiliaire de puériculture, 

• Capacité d’adaptation, 
• Prise d’initiatives, 
• Sens de la communication, 
• Discrétion et confidentialité, 
• Maîtrise de soi et diplomatie, 
• Réactivité face aux situations, 
• Travail en équipe avec le sens du service public 
 et de l’accueil.

GRADE
• Agent social
• Auxiliaire de puériculture de classe normale

AVANTAGES
• Titres restaurant
• Participation mutuelle et prévoyance
• CNAS
• Prime de fin d’année

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
• Amplitude d’ouverture de la structure 
 de 7h45 à 18h45


